
Charleroi, le 10 février 2004  
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration 
du 24 janvier 2004 à Charleroi 

 
La séance est ouverte à 14h15 sous la présidence de M. Claude BIKADY, 

président. Sont également présents MM. Philippe GRILLMAIER, Philippe LOMBART, Jean-
Marie PIRON, Maurice ADAM, Pierre VAN de VELDE, André BREDA et Fabrice 
GROBELNY. 
Est invitée : Mme Nadine LORMANS, collaboratrice au Pion f. 
Se sont excusés : MM. Henri DOUHA et Daniel HALLEUX. 

 
 
1. Le procès-verbal de la réunion du Conseil de la F.E.F.B. du 20 décembre 2003 à Amay 

est approuvé sans observation. 
 
2. Nouvelles de la F.R.B.E. 
- L’assemblée générale de la F.R.B.E. aura lieu le 20 mars 2004 à Anderlecht et devra 

traiter d’une motion de méfiance à l’égard de M. Van Speybroeck. 
- Suite à l’intervention de M. Van Emmelo, M. Michiels, trésorier de la F.R.B.E., a revu sa 

position concernant son départ éventuel. 
- M. BREDA a repris à la dernière assemblée générale la présidence de la Commission des 

arbitres internationaux ; il est sortant et appelle à la relève. 
- Le prochain comité central se déroulera en février 2004.  

 
3. Préparation de l’A.G. 2004 de la F.E.F.B.  
- Un lettre a été reçue de M. van MELSEN, au nom du cercle de Woluwé ; il y est demandé 

de porter divers points à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale : rapport du 
Secrétaire, envoi électronique des résultats de tournois de cercle et l’ajout d’un point 22, 
g, au règlement d’ordre intérieur (assistance d’une personne poursuivie 
disciplinairement) ; le projet de convocation sera adapté en conséquence. 

- Les projets de modifications de textes seront adressés sous pli postal à chaque membre (à 
l’adresse du président de ceux-ci) ; il y aura également une convocation insérée dans le 
Bulletin du mois de février (mais sans les projets précités).  

- Le Secrétaire communique que les administrateurs sortants et rééligibles sont MM. Daniel 
HALLEUX, Henri DOUHA et Philippe LOMBART. 

- Le Président demande aussi à chaque administrateur de préparer son rapport en vue de 
l’assemblée générale. 

- Concernant l’envoi électronique de résultats, il est rappelé que la décision de principe date 
de l’assemblée générale extraordinaire de 2002 ; en 2003, ce qui a été voté, c’est l’envoi 
électronique exclusif des résultats d’interclubs nationaux pour la saison 2004-2005, des 
résultats divers par les responsables de fédérations et des résultats afférents aux 
championnats de Belgique. On doit donc faire avaliser l’automatisation de l’envoi des 
résultats au sein de notre propre Fédération (relation Cercles Membres/Daniel 
HALLEUX) ; si la mesure n’est pas adoptée, M. HALLEUX ne pourra se charger de 
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l’encodage, de sorte qu’il faudra rémunérer quelqu’un ; dans ce cas, soit le coût réel est 
imputé aux clubs qui ne recourent pas à la procédure automatisée, soit ce coût est couvert 
par une hausse générale de cotisation. A défaut, les résultats ne sont pas pris en 
considération. 

  
4. Rapport du Trésorier. 
- M. LOMBART communique que les projets de budget 2004 et 2005 seront identiques, 

hormis pour ce qui concerne l’amortissement du portable (3 ans ; 60%, 30% et 10%). 
- Il soumet également au Conseil les projets de comptes de résultats qui sont discutés sur 

divers points : 
 Pion f : la différence enregistrée par rapport au budget est débattue ; 
 Ristournes aux ligues : ce point est à réexaminer ; il faut être attentif pour 2002, diligent 

pour 2003 ; 
 Formations ligues : le rapport du Hainaut est à compléter ; le Brabant Wallon a reçu 320 

euros + un complément de 200 euros (budget 2002) ; 
 Vade Mecum : sur les 346 euros, il y a 263 euros de frais d’impression + les frais d’envoi ; 
 L’indemnisation des frais de déplacement pour l’assemblée générale s’opère à la 

demande ; 
 M. BREDA suggère de remplacer le vocable Coupe d’Europe par « Tournois officiels 

internationaux » ; l’idée serait de concevoir un sponsoring individuel ; le Président estime 
qu’il y a trop d’inconnues pour le moment et que le projet n’est pas mûr ; à réfléchir. 

Le Président remercie le Trésorier et salue le travail réalisé qui est loin d’être facile. 
 
5. Rapport du Directeur des Tournois. 
- M. PIRON a omis de vérifier l’état de rentrée des rapports de ligues ; à faire de toute 

urgence ; 
- Il est vivement souhaité que le projet de calendrier 2005 soit soumis au prochain Conseil, 

vu la date butoir du 31 août pour les candidatures ; 
- Les Interclubs F.E.F.B. 2004 seront annoncés dans le prochain Bulletin, vu que la 1ère 

ronde aura déjà lieu le 18 avril 2004 ; 
- L’annonce des Individuels F.E.F.B. 2004 paraîtra dans le Bulletin suivant, puisque tout le 

monde connaît les dates. 
 
6. Rapport du Délégué à la Jeunesse. 
- Contacts Ligues : M. GRILLMAIER a contacté les ligues sur tous les point importants : 

J.E.F., Formation, Inter-écoles, Individuels ; Il demandait les disponibilités pour le 15 
janvier mais n’a reçu aucune réponse ! Manifestement, les ligues ne constituent pas de 
bons interlocuteurs ; il y a lieu de prendre des contacts personnalisés avec les cercles 
dynamiques en matière jeunesse.  

- Circuit J.E.F. : 6 rondes ont été proposées ; 2 rondes ont été octroyées (le 15/5 à Amay et 
le 28/11 au Brussels) ; la Renaissance Binchoise est intéressée par une ronde le 22/5 ; à 
revoir vu la concurrence avec les Individuels F.E.F.B. ; ni Liège, ni Namur n’ont répondu 
à l’invitation jusqu’à présent. 

- Formations : seul le Hainaut a répondu favorablement pour la mise à disposition de locaux 
de cours ; pour l’Elite, un jumelage a été opéré avec la V.S.F. ; y étaient présents R. 
Akhayan, D. Houdart et K. Noiroux ; le résultat paraît être positif. Aucune autre date n’est 
prévue dans l’immédiat. 

- Inter-écoles : M. GRILLMAIER n’a enregistré aucune candidature pour l’accueil de la 
finale F.E.F.B. ; il prendra contact avec P. Strubbe ; la date proposée est celle du 16 avril 
2004. 

- Individuels : pour les dates, voir P.V. précédent ; faute de candidat, le tournoi aura lieu à 
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Lasnes (complexe sportif). 
- Criterium néerlandophone : une ronde est prévue à Lasnes le 17 octobre 2004 (entre deux 

interclubs nationaux). 
- Championnats de Belgique : tous les bungalows sont réservés à Buttgenbach ; M. Gulbas 

coachera les jeunes francophones ;  il est demandé au responsable de s’enquérir des 
inscrits actuels. 

- Site Jeunesse : M. GRILLMAIER observe que M. Wirickx souhaiterait davantage de 
considération ; association plus étroite au Conseil ? 

- Rencontres mondiales universitaires : une large diffusion est requise (Site et Pion f). 
   
7. Rapport du Responsable du Bulletin. 
M. ADAM communique qu’il n’a rien à signaler. Mme LORSMANS se présente et dit 
souhaiter de la transparence et de la rigueur en matière budgétaire ; elle déclare avoir de bons 
contacts avec l’extérieur pour les besoins de publication. 
Le carnet d’adresses est prêt. Au Bulletin administratif, tout est en ordre en ce qui concerne la 
F.R.B.E. sauf le P.V. de l’A.G. Ce point est à contrôler.  
 
8. Rapport du Responsable à l’immatriculation et au classement. 
M. HALLEUX a fait parvenir ses observations aux membres du Conseil : 
- tous les clubs ont rentré leur liste de joueurs pour la mise en 000 et la reconduction des 

affiliations ; 
- la liste des affiliés par ligue est en ordre ; au sein de la F.E.F.B., on compte 1466 affiliés, 

pour environ 3170 à la VSF et 312 au SVDB, ce qui fait environ 4917 pour l’ensemble de 
la F.R.B.E. 

- la F.E.F.B. compte 66 joueurs non résidents en Belgique et qui ne reçoivent donc pas 
directement le Pion f. 

- la collecte des résultats de tournois par voie électronique se déroule sans problème majeur. 
- le prochain Bulletin administratif devrait inclure le carnet d’adresses ainsi que la 

communication de quelques recommandations pour les besoins du classement. Elles 
concernent les tournois à l’étranger, les envois de résultats de tournois et la vérification 
des fichiers de résultats.  

 
9. Commission Statuts&Règlements F.E.F.B. 
- l’exclusion de la participation des mineurs au sein des conseils de cercle coule de source, 

en vertu de leur irresponsabilité civile ; il appartient à M. HALLEUX de filtrer. 
- Le Secrétaire appelle l’attention du Conseil sur les dernières modifications suggérées au 

projet de modification des Statuts (reformulation de la disposition relative à la 
représentation des membres qui sont des associations de fait et ouverture du Conseil 
d’administration à des tiers) ; 

- Des précisions sont apportées à M. VAN de VELDE sur l’abolition du J.E.F. 
 
10. Commission Statuts&Règlements F.R.B.E. 
- le Président fait savoir qu’il estime nécessaire, au plan national, de mettre sur pied trois 

commissions distinctes : la première s’occupant des Statuts et du Règlement d’ordre 
intérieur, une deuxième se chargeant des règlements de tournois, une troisième examinant 
tout ce qui relève de la jeunesse. Le travail devrait trouver son aboutissement lors d’une 
assemblée générale fin septembre, début octobre 2004. 

- Une première réunion a eu lieu ce matin pour la modification aux statuts et règlement 
d’ordre intérieur ; elle réunissait MM. BIKADY, THIRY, BREDA et GROBELNY ; 
celui-ci communique les premières idées dégagées. 

- Le Président estime que le travail en commission est très productif et envisage la 
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possibilité d’en créer sur d’autres thèmes (informatisation …). Il pense également 
reprogrammer une réunion sur l’élite F.E.F.B. 

 
11. Divers. 
- la prochaine réunion du Conseil aura lieu le samedi 13 mars 2004 à 10h00 au cercle de 

Ludisan ; l’A.G. se déroulera l’après-midi (à 14h00) au même endroit. 
- M. Julien Minet aurait rédigé un mémoire sur la Fédération francophone, il y aurait au 

moins 2 ou 3 ans ; le Président veut être attentif à la conservation des archives de la 
F.E.F.B. 

 
La séance est levée vers 18h00.   
 
 
 

 
Fabrice GROBELNY 
          secrétaire 


